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Ajustement technique suite à une procédure de recrutement : 
délibération de principe relative au recours à un agent contractuel à 

défaut d'agents titulaires sur poste permanent 

Rapporteur : Mme !'Adjointe MICHEL 

Date Avis 

Commission n° 2 10/01/2020 Favorable unanime 

Recrutement sur le poste de chef de service assurant les fonctions de Directeur de la Maison 
de Quartier de Planoise au sein de la Direction Vie des Quartiers 

Suite à la vacance d'emploi sur le poste de chef de service assurant les fonctions de Directeur de la 
Maison de Quartier de Planoise, une procédure de recrutement a été engagée afin de pourvoir cet 
emploi par voie de mutation ou de détachement d'un fonctionnaire, ou de recrutement d'un lauréat du 
concours correspondant. A cet effet, il a été procédé à une large publicité. 

il est rappelé que le chef de service assurant les fonctions de Directeur de ta Maison de Quartier de 
Planoise a notamment les missions suivantos : 

participer à la définition des orientations de la structure, 
élaborer le projet social du Centre social et rendre compte de sa déclinaison opérationnelle, 
préparer le renouvellement de l'agrément Centre social, 
assurer la conception, le pilotage stratégique, la cohérence et l'évaluation du projet de la 
structure, 
animer et accompagner les équipes, 
mettre en œuvre, avec son équipe, le projet de la structure, 
garantir la gestion administrative et budgétaire de la structure, 
assurer la représentation des habitants au sein de la structure. 

Dans l'hypothèse où, à l'issue de la procédure, la personne retenue n'est ni titulaire, ni lauréate 
inscrite sur liste d'aptitude, il sera proposé de recruter un agent contractuel dans le cadre de l'article 3- 
3 (2°) de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, qui prévoit notamment que « des emplois permanents 
peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels pour les emplois du niveau 
de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté. Les agents ainsi recrutés sont engagés par 
contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans». 

En l'espèce, le recours à un agent contractuel est justifié notamment en raison des besoins du 
service, la continuité de l'activité dont il s'agit devant être assurée, l'absence de ce cadre portant 
préjudice au bon fonctionnement de la Collectivité. 

Eléments du recrutement : 

contrat de droit public, 
durée de trois ans, 
travail à temps complet, 
rémunération en référence au cadre d'emplois des attachés, 
régime indemnitaire dans les conditions prévues par la délibération du Conseil Municipal 
du 17 février 1992 et du Conseil Municipal du 19 septembre 2019 (emploi correspondant 
au groupe de fonctions A6). 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

de se prononcer favorablement sur le recrutement d'un agent contractuel sur le poste 
cité ci-dessus, à défaut d'agents titulaires, 

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le contrat à intervenir dans ce 
cadre. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:55 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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